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Paris, le 3 février 2010.
Chère adhérente, cher adhérent, 

Nous vous proposons de régler votre cotisation, soit par chèque, soit par prélèvement semestriel ou annuel (le montant minimum du prélèvement semestriel ne pouvant être inférieur à 120 €, il ne vous est possible de payer en deux fois qu'à partir de 240 € de cotisation).
Si vous optez pour le règlement par prélèvement, nous vous prions de bien vouloir nous retourner les demande et autorisation de prélèvement jointes accompagnées d'un RIB et du coupon ci-après en nous indiquant le nombre de prélèvement(s) choisi et la date de prélèvement et le ou les montant(s) à prélever: 
(----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

COUPON A RETOURNER AU 
SLF Hôtel de Massa 38 rue du Faubourg Saint-Jacques – 75014 PARIS
accompagné des demande et autorisation de prélèvement pour la COTISATION 2010
Nom de l'entreprise/librairie : _____________________________________________________

Adresse : _____________________________________________________________________

Prélèvement annuel :


OUI

NON
Montant du prélèvement = cotisation annuelle : ____________
Si oui, date de prélèvement avant l'assemblée générale du SLF le 31 mai 2010 :

 
20 mars  
-
20 avril 

-
15 mai 
(Merci de rayer les mentions inutiles)
************************
Prélèvement semestriel :

OUI 

NON

Montant du prélèvement semestriel = cotisation annuelle : _______________ =
(A partir de 240 €)



2


2
Si oui, date du 1er prélèvement avant l'assemblée générale du SLF le 31 mai 2010:


20 mars  
-
20 avril 

-
15 mai 

(Merci de rayer les mentions inutiles)
Le deuxième prélèvement sera effectué le 15 SEPTEMBRE 2010

